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Accord national interprofessionnel du 25 novembre 2010 

portant prorogation de l’accord du 23 mars 2009  
sur les régimes de retraite complémentaire AGIRC et ARRCO 

 
 
 
Le Mouvement des entreprises de France  
(MEDEF), 
 
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises  
(CGPME), 
 
L'Union professionnelle artisanale  
(UPA), 
 

d'une part, 
 
La Confédération française démocratique du travail  
(CFDT), 
 
La Confédération française de l'encadrement-Confédération générale des cadres  
(CFE-CGC), 
 
La Confédération française des travailleurs chrétiens 
(CFTC), 
 
La Confédération générale du travail-Force ouvrière  
(CGT-FO), 
 
La Confédération générale du travail  
(CGT), 
 

d'autre part, 
 
 
Vu l’accord du 23 mars 2009, 
 
Considérant l’attachement des partenaires sociaux aux régimes de retraite complémentaire AGIRC et 
ARRCO 
 
Considérant l’articulation nécessaire entre les régimes complémentaires et le régime de base 
d’assurance vieillesse, 
 
Considérant le délai nécessaire à la conclusion d’un nouvel accord relatif aux régimes de retraite 
complémentaire AGIRC et ARRCO 
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Conviennent d’adopter les mesures suivantes : 
 
 
Article unique  
 

- Sans préjudice des mesures à adopter avant le 31 mars 2011 pour garantir l’avenir des 
régimes de retraite complémentaire AGIRC et ARRCO, l’accord national interprofessionnel 
du 23 mars 2009 sur les régimes de retraite complémentaire est prorogé jusqu’au 30 juin 
2011, date à laquelle il cessera de produire ses effets.  

 
- Dans ce cadre, le montant global des dotations de gestion allouées aux institutions AGIRC et 

ARRCO, au titre du 1er semestre 2011, sera égal en euros constants au montant alloué au titre 
de l’exercice 2010 divisé par deux. De même, le montant des prélèvements sur cotisations 
affectés à l’action sociale pour l’AGIRC et pour l’ARRCO, au titre du 1er semestre 2011, sera 
égal en euros constants au montant alloué au titre de l’exercice 2010 divisé par deux. 

 
 
 
 Fait à Paris, le 25 novembre 2010 
 
 
 
 
 Pour la CFDT 
 
 
 
Pour le MEDEF  
 Pour la CFE - CGC 
 
 
 
 
Pour la CGPME Pour la CFTC 
 
 
 
 
 Pour la CGT – FO 
Pour l’UPA 
 
 
 
 Pour la CGT 


